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Nouveau service à l'ARSIA !

La FCO de retour en Allemagne

Facilitez-vous le travail avec notre cage de contention
Bilans sanguins, vaccinations, traitements, échographies, inséminations,… Simplifiez et sécurisez votre travail grâce à cette 
nouvelle cage réglable et galvanisée pour bovin, mise à votre disposition à l’Arsia.

Le premier foyer de Fièvre Catarrhale Ovine de sérotype 8 a été mis en évidence le 12 décembre dernier, dans un élevage 
laitier du Bade-Wurtemberg, à proximité de l'Alsace, lors des tests de routine annuels.

La cage est fournie avec les barrières de contention pour guider le bovin à son entrée.

Avec ses parois réglables en largeur pour toutes tailles par treuil coulissant et ses 4 
positions de 40 cm à 82 cm intérieures, l’animal est totalement immobilisé et ne peut 
se retourner. 

La porte de contention avant autobloquante permet également toute intervention au 
niveau de la tête, maintenue confortablement dans la position adéquate grâce à un 
lève-tête manuel.

Grâce au tapis en caoutchouc, le dispositif est très silencieux et le bovin plus serein.

D’un poids de 700 kg, elle est équipée d’un anneau de levage et nécessite un chargeur 
adéquat pour l’acheminer entre la remorque de transport et l’étable ou la pâture.

Les bénéfices, tant pour l’utilisateur que pour l’animal, en sont l’optimisa-
tion du temps consacré aux soins, la grande sécurité pour l’éleveur 
et l’animal lequel maintenu de toutes parts, ne se blessera dans un mouvement 
brusque ou une glissade…

Dans le mois suivant ce 1er cas, une trentaine 
de foyers ont déjà été notifiés, faisant évoluer 
régulièrement la carte des Zones Réglementées 
sur le territoire allemand. Les élevages touchés 
se situent surtout dans le Bade-Wurtemberg 
mais également un peu plus au nord en Sarre 
et en Rhénanie Palatinat, le long des fron-
tières française et luxembourgeoise. 

Alors que le pays n'avait plus connu de cas de-
puis 2009, l'Allemagne a perdu le statut in-
demne de FCO, et rencontre maintenant des 
restrictions pour le commerce dans la partie 
sud-est du pays. Les mouvements de la Zone 
Réglementée vers une zone encore indemne de 
FCO sérotype 8 de l'UE sont possibles après un 
délai pour les ruminants valablement vaccinés. 
Pour l'instant, le mouvement est également 
autorisé de manière provisoire à l'intérieur de 
l'Allemagne sous couvert d'une PCR négative 
et d'une désinsectisation. Le virus est d'ail-
leurs généralement détecté lors des analyses 
requises pour les mouvements.

Comme en Belgique, la vaccination était conseil-
lée en Allemagne depuis le retour de la FCO 
dans les pays limitrophes ( France et Suisse ). Les 
stocks de vaccins sont actuellement faibles.

En Belgique, afin de 
préserver notre statut 

indemne…
Et selon les instructions de l’Afsca relatives à 
la vigilance accrue envers la FCO, il importe 
de réaliser dans les deux jours qui suivent leur 
arrivée en Belgique, des analyses sur les ani-
maux en provenance des zones FCO en 
Europe. Le vétérinaire transmettra les échantil-
lons à l’ARSIA, accompagnés d’un formulaire 
spécifique de demande d’analyse. Les animaux 
importés de ces zones doivent par ailleurs être 
vaccinés.

L’animal ne peut être déplacé tant que les ré-
sultats d’analyse ne sont pas connus et la mise 
en quarantaine est vivement recommandée 
pendant leur attente. Ceci est aussi d’applica-
tion pour les centres de rassemblement.

Il reste vivement recommandé de vac-
ciner nos animaux, bovins, ovins et caprins 
contre les sérotypes 4 et 8 de la FCO.

Il n’existe plus de vaccins issus du stock financé 
par le Fonds sanitaire, lequel n’a pas prévu de 
le renouveler pour continuer à en mettre gra-

tuitement à la disposition des éleveurs et de 
leurs vétérinaires. Ces derniers peuvent toute-
fois commander les vaccins via le système de la 
cascade étant donné qu’en ce moment aucune 
firme ne les commercialise sur le marché belge. 

L’enregistrement des vaccinations dans Sanitel 
reste obligatoire.
Dans le cas du pacage transfrontalier vers la 
France, la vaccination est également obliga-
toire au retour en Belgique.

Témoignage d’une éleveuse
Testé dans son élevage, Anne Pirson - Demarche a pu constater ‘sur pied’ l’utilité et les qualités d’un 
tel dispositif. « La location de cette cage pourra dépanner les éleveurs moins bien équipés ou peu 
aidés. Les barrières amovibles disponibles dans la cage pour y assurer l’entrée des vaches sont un 
premier atout. « Comme on le dit, une barrière, c'est un homme de plus… !  ». 

L’éleveuse a également relevé lors de la démonstration que la cage était particulièrement silencieuse, 
limitant du coup la frayeur de l’animal au cours de cette manipulation inhabituelle pour lui. « La plu-
part des bêtes, même ‘sauvages’, seront je pense facilement maîtrisées ».

La manutention de la cage elle-même lui est apparue un peu délicate, mais le dispositif supérieur pour 
la déplacer au moyen de sangles est pratique. Il faut juste avoir un chargeur ou un tracteur adéquat.

Enfin, insiste-t-elle, il faudra bien veiller à la propreté et à la désinfection systématique entre deux 
usages. Indispensable biosécurité… que l’ARSIA ne manquera pas d’assurer !

Pour qui ?
Tout(e) éleveuse ou éleveur

Comment ? 
Appeler l’ARSIA au  

083 23 05 15 ( option 4 ) ou 
compléter et envoyer le formulaire 

ad hoc disponible sur notre site 
www.arsia.be

Où ? 
• Soit en l’enlevant à l’Arsia  

à Ciney

• Soit en demandant sa livraison

Combien ? 
• 150 € HTVA par jour

• Livraison par l'ARSIA :  
70 € HTVA

Utile
Un sms et/ou un mail vous est 

envoyé confirmant la réservation 
et timing de la livraison si elle a 

été demandée.

Louer la cage, en pratique

Carte des zones FCO en Europe au 28 janvier 2019 : on y voit les 
zones réglementées BTV 8 de Suisse et d'Allemagne et toute la 
France en zone réglementée BTV 8 et 4 ; A ce jour, le Luxembourg 
et la Belgique n'ont pas encore déclaré de foyer FCO…

Source: https://ec.europa.eu/food/sites/food/files/animals/docs/ad_control-mea-
sures_bt_restrictedzones-map.jpg).
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Traçabilité des volailles et lapins
Un document de circulation nécessaire depuis le 1er février

Les modalités de circulation des volailles, des volailles de hobby et des lapins sont définies par l’arrêté du 25 juin 2018, 
lequel prévoit de même leur identification et enregistrement.

Qu'est ce que le document 
de circulation ?

Etabli pour le transport de volailles et de lapins, 
par lot, il est obligatoire dès qu’il y a échange 
entre deux établissements enregistrés tels qu’un 
couvoir, un bâtiment d’élevage ou de produc-
tion, un abattoir. Il doit pouvoir être présenté à 
toute demande de l’autorité de contrôle.

Le document de circulation n’est pas 
obligatoire :

• lors du transport ou du déplacement du 
troupeau dans le cadre de la gestion nor-
male de l’exploitation

• pour la collecte des cadavres

• pour le commerce et le transport des 
pigeons de sport

• pour le lâchage, dans le cadre de gibier de 
repeuplement

• le transport vers ou entre exploitations 
hobbyistes.

Qui doit le rédiger ?
• Le couvoir pour le transport des volailles, 

à partir du couvoir. Toutefois, dès lors qu’il 
enregistre les données soit directement dans 
Sanitel, soit dans son propre système inte-
ractif avec Sanitel, le document de circula-
tion ne doit pas être établi.

• Le transporteur de volailles et de lapins entre 
exploitations ou vers l’abattoir.

• L’éleveur pour chaque arrivée dans son ex-
ploitation de volailles et de lapins en prove-
nance d’autres pays et pour chaque départ 
de volailles et de lapins de son exploitation 
vers d’autres pays.

• Sa rédaction se fait à la réception du lot pour 
une importation ou au départ du lot pour 
une exportation.

Comment le rédiger ?
Un modèle est disponible sur notre site internet. 
Le document est établi en trois exemplaires. Le 
premier est destiné au lieu de charge-
ment, le second au lieu de déchargement 
et le troisième au transporteur qui doit 
être en possession du document de circulation 
à tout moment au cours du transport. Rédigé 
sur papier ou de façon informatisée, les données 
doivent rester consultables à tout moment.

Comment et quand 
encoder ? 

Dans les sept jours ouvrables qui suivent le 
transport, le responsable du document de 
circulation doit l’enregistrer dans Sanitel : 
soit directement , soit via son propre système 
connecté à Sanitel.

Eleveur ou transporteur, le responsable du docu-
ment de circulation peut demander à l’ARSIA 
d’effectuer les enregistrements dans Sanitel. 
Dans ce cas, et afi n d’éviter toute erreur d’enco-
dage, il transmet à l’ARSIA dans les mêmes dé-
lais, une copie lisible du document de circulation 
dûment complété. L’ARSIA procède à l’enregis-
trement dans Sanitel, pour le compte du respon-
sable, également dans les sept jours ouvrables 
qui suivent le jour de réception du document.

Le transporteur qui doit enregistrer les mouve-
ments dans Sanitel peut déléguer cette tâche à 
l’organisateur du transport.

Dans le cas de volailles et de lapins d’abattage, 
le responsable du document de circulation 
peut déléguer l’enregistrement à l’exploitant 
de l’abattoir. Celui-ci peut exécuter cette tâche 
via le registre informatisé et dispose d’un délai 
de sept jours ouvrables qui suivent le jour de 
réception du document.

Les personnes qui délèguent l’enregistrement du 
document de circulation restent responsables de 
l’enregistrement correct des données dans Sanitel.

En pratique
Un modèle de document de circulation est télé-
chargeable sur www.arsia.be/documents

Pour l’encodage de vos documents de circu-
lation par nos services, transmettez-nous une 
copie lisible :

• Par mail : sanitel.volaille@arsia.be
• Par fax : 080 64 04 40
• Par la Poste à Sanitel Volailles à l’adresse : 

Krinkelt, Vierschillingweg 13 - 4761 Rocherath

Nous réaliserons l’encodage au tarif suivant : 
1,33 € HTVA par document

D’ici quelques semaines, l’ARSIA proposera une 
application Smartphone vous permettant de ré-
aliser la rédaction des documents de circulation 
et de transmettre ceux-ci automatiquement à 
Sanitel. Intuitive, elle sera entièrement gratuite.

Et le négociant ?
Le négociant en volailles qui transporte des 
volailles de hobby ou des volailles destinées à 
la vente comme volailles de hobby depuis son 
exploitation vers un rassemblement et du ras-

semblement vers son exploitation doit rédiger un 
document de circulation. Il fournit lors du rassem-
blement un exemplaire à l’organisateur de ce ras-
semblement et doit ensuite archiver ce document 
dans le registre d’exploitation mais ne doit pas en-
coder ou faire encoder le document dans Sanitel.

Rédaction du document 
de circulation téléchargé 

sur notre site
Transport 

Enregistrement
2 choix possibles

OuEncodage dans une application connectée 
à Sanitel dans les 7 jours ouvrables

Transmission à l’ARSIA, soit par mail, 
fax ou courrier, dans les 7 jours ouvrables

1

3

2

En pratique

À l'ARSIA, en bref

Depuis le 30 janvier, l’ARSIA vous confi rme par SMS 
ou E-mail le passage de nos chauffeurs suite à vos 
demandes suivantes :

• Ramassage en ferme de cadavre pour 
autopsie 

• Livraison de colostrum 

• Livraison et reprise de la cage de contention 
pour bovins ou ovins 

La signalisation du stockage de l'échantillon 
d’ADN prélevé par bouclage est désormais présente 
dans l'inventaire cerise. Dans la colonne « ADN », l'info 
oui/non est donc disponible, un « oui » signifi ant que 
l'ADN a été stocké et reste disponible au laboratoire 
pour une période d’a priori 8 ans. Attention, cette infor-
mation ne concerne que les biopsies d’oreille et non 
ce qui aurait été antérieurement mis en « pilothèque ».

Confi rmation
par SMS

CERISE
la biothèque y prend placeL'application Cerise Mobile, 

l’outil portable tant attendu 
pour suivre en temps réel les 

animaux de son troupeau, est 
disponible sur smartphone !

Les atouts du sans papier !

Newsletter de l’AFSCA - Actualités
Le délai imparti pour communiquer les adaptations des données et les choix pour votre trou-
peau suite à la nouvelle législation prend fi n.

Depuis le 1er février 2019,

1. l’éleveur doit communiquer à l’association tout nouveau changement en matière 
de détention de volailles et de lapins dans son exploitation. Les activités exercées doivent cor-
respondre à ce qui est mentionné dans Sanitel. L’ARSIA met à disposition le formulaire B-03.

2. les mouvements de volailles et de lapins doivent être enregistrés de manière 
effective.

Envoi de la fiche troupeau
Les détenteurs dont les troupeaux de volailles et de lapins sont enregistrés à l’ARSIA recevront 
bientôt un courrier et la fi che « troupeau » récapitulative des données. Avant d’archiver cette 
fi che, nous vous invitons à la consulter attentivement et à nous transmettre les éventuelles 
modifi cations à apporter par l’intermédiaire d’un formulaire B-03 disponible sur nos sites de 
Ciney, Mons et Rocherath ou sur www.arsia.be


